HONORAIRES DE VENTES (T.V.A. incluse)

Conformément aux usages Charge de la remuneration

locaux et sauf convention
expresse différente entre les
parties (indiquée au mandat),

la rémunération sera a la

charge de la partieou des VENDEUR

parties indiquée(s) ci-contre : Honoraire maximum 10%

Les montants sont exprimés TTC
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